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MANDAT DU COMITÉ

Le mandat du Comité ministériel de l’économie, de la 
création d’emplois et du développement durable est d’assu-
rer la cohérence des actions gouvernementales dans les 
domaines du développement économique, local et régional 
et de l’occupation du territoire, de la création d’emplois et 
de productivité, des affaires municipales, des fi nances, du 
développement touristique, du développement durable, de 
la protection de l’environnement, des forêts, de la com-
mercialisation et de l’exportation, de la stratégie numé-
rique, des relations internationales et de la francophonie, 
de l’énergie et des ressources naturelles, de la faune et des 
parcs, de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation, 
du transport, de la mobilité durable, de l’électrifi cation 
des transports, de l’allègement réglementaire et adminis-
tratif, de la recherche, de la science, de l’innovation et de 
la technologie;

QUE le présent décret remplace le décret n° 112-2016 
du 22 février 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 775-2016, 24 août 2016
CONCERNANT l’exercice des fonctions de la ministre 
responsable du Travail et ministre responsable de la 
région de la Chaudière-Appalaches

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur 
l’exécutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement 
les pouvoirs, devoirs et attributions de la ministre respon-
sable du Travail et ministre responsable de la région de la 
Chaudière-Appalaches à monsieur Luc Fortin, membre du 
Conseil exécutif, du 29 août au 4 septembre 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 776-2016, 24 août 2016
CONCERNANT la nomination du président et d’un 
membre du Comité de retraite du régime de retraite 
des élus municipaux

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.1 de la Loi sur le régime de retraite des élus muni-
cipaux (chapitre R-9.3), le Comité de retraite du régime de 
retraite des élus municipaux se compose d’un président et 
de six autres membres nommés par le gouvernement pour 
une période n’excédant pas deux ans et dont trois de ces 
six membres sont choisis sur recommandation conjointe 
de l’Union des municipalités du Québec et de la Fédération 
québécoise des municipalités locales et régionales (FQM);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 70.3 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le 
mode de nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 70.4 de cette loi, les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés mais ont toutefois droit, selon les 
normes fi xées par le gouvernement, à une allocation de 
présence et au remboursement des frais justifi ables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.4, le gouvernement fixe la rémunération du 
président;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 70.6 de cette loi, le 
président du Comité est nommé par le gouvernement, pour 
un mandat n’excédant pas trois ans, après consultation des 
membres du Comité et il doit être indépendant;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 407-2012 du 
25 avril 2012, monsieur Paul Préseault a été nommé de 
nouveau président du Comité de retraite du régime de 
retraite des élus municipaux, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 744-2014 du 
20 août 2014, monsieur Gilles Lehouillier a été nommé 
membre du Comité de retraite des élus municipaux, qu’il 
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;
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